


Communauté de communes Granville Terre et Mer 

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE 

TERRE ET MER ET ABROGATION DES CARTES COMMUNALES EN VIGUEUR SUR LES COMMUNES DE FOLLIGNY, 
LE MESNIL-AUBERT, MUNEVILLE-SUR-MER ET SAINT-SAUVEUR-LA-POMMERAYE 

 

La communauté de communes Granville Terre et Mer organise du lundi 22 septembre à 9h au vendredi 24 octobre à 12h30 une enquête publique 
portant sur l’élaboration de son plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) et l’abrogation des cartes communales des communes de 
Folligny, le Mesnil-Aubert, Muneville-sur-Mer et Saint-Sauveur-la-Pommeraye.  

Le plan local d’urbanisme intercommunal de Granville Terre et Mer est un document d’urbanisme délimitant le territoire de l’intercommunalité en 
différentes zones (Agricoles, Naturelles, Urbaines et À urbaniser) et régissant les règles de constructibilité à l’intérieur de chacune de ces zones.  Les 
cartes communales de Folligny, du Mesnil-Aubert, de Muneville-sur-Mer et de Saint-Sauveur-la-Pommeraye sont des documents d’urbanisme 
d’échelle communale ayant vocation à être abrogés. 

Le siège de l’enquête est situé au pôle urbanisme de la communauté de communes, sis au 14 rue de la gare 50290 BRÉHAL.  

La personne publique responsable de l’organisation de l’enquête est la communauté de communes Granville Terre et Mer, représentée par son 
président M. Stéphane SORRE. Le service en charge du projet d’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal et d’abrogation des cartes 
communales est le service urbanisme de la communauté de communes (concertation.urbanisme@granville-terre-mer.fr / 02.33.91.38.60).  

La commission d’enquête publique désignée par le tribunal administratif de Caen est composée de M. Jean-Philippe ANCKAERT en qualité de 
président, et de M. Alain RENOUF et M. Michel RAIMBEAULT en qualité de titulaires.  

Le projet de plan local d’urbanisme intercommunal contient une évaluation environnementale précisant les incidences du projet sur l’environnement. 
Des avis ont été rendus par la mission régionale d’autorité environnementale et les différentes personnes publiques associées comprenant 
notamment des collectivités territoriales ; ils seront consultables dans le dossier d’enquête publique selon les modalités décrites dans les 
paragraphes suivants.  

Les informations relatives à l’organisation de l’enquête peuvent être demandées auprès du service urbanisme, aux coordonnées susmentionnées. 
  

Le dossier d’enquête publique est consultable pour toute la durée de l’enquête :  

- au pôle urbanisme de la communauté de communes (14 rue de la Gare 50290 BRÉHAL), aux jours et heures habituels d’ouverture 
- en mairie de Cérences, Granville, la Haye-Pesnel, Jullouville, Saint-Jean-des-Champs, aux jours et heures habituels d’ouverture 
- sur le site internet dédié à l’enquête publique : https://www.enquete-plui-gtm.fr/ 
- sur un poste informatique accessible au pôle urbanisme de la communauté de communes, aux jours et heures habituels d’ouverture 

Le public pourra adresser ses observations et propositions écrites aux membres de la commission d’enquête durant toute la durée de l’enquête :   

-  Sur les registres d’enquête, disponibles aux jours et heures habituels d’ouverture dans les lieux accueillant des permanences, dont les 
adresses sont listées au tableau ci-dessous 

- Par voie postale à l’adresse suivante :  À l’attention de M. Jean-Philippe ANCKAERT, président de la commission d’enquête, Pôle urbanisme de 
Granville Terre et Mer, 14 rue de la gare, 50290 BRÉHAL  

- Par courriel envoyé à l’adresse suivante : plui-gtm@registre-dematerialise.fr 
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet suivant : https://www.enquete-plui-gtm.fr/ 

Les membres de la commission d’enquête seront présents pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux lieux, dates et heures 
suivantes :  

Commune Adresse Dates et heures des permanences 

Bréhal 
Pôle urbanisme de Granville Terre et Mer 
14 rue de la gare  
50290 BRÉHAL  

- Lundi 22 septembre, de 9h à 12h 
- Jeudi 2 octobre, de 9h à 12h 
- Samedi 4 octobre, de 9h à 12h 
- Mercredi 15 octobre, de 9h à 12h 
- Vendredi 24 octobre, de 9h à 12h30 

Cérences 
Mairie de Cérences  
7 place du marché  
50510 CÉRENCES  

- Lundi 22 septembre, de 14h à 17h 
- Jeudi 2 octobre, de 14h à 17h 
- Mercredi 15 octobre, de 14h à 17h 

Granville 
Mairie de Granville  
Cours Jonville  
50400 GRANVILLE  

- Mercredi 24 septembre, de 14h à 17h 
- Lundi 6 octobre, de 9h à 12h 
- Lundi 20 octobre, de 14h à 18h30 

La Haye-Pesnel 
Mairie de la Haye-Pesnel  
Place Charles-de-Gaulle  
50320 LA HAYE-PESNEL  

- Jeudi 25 septembre, de 14h à 17h 
- Jeudi 9 octobre, de 14h à 17h 
- Jeudi 16 octobre, de 9h à 12h 

Jullouville 
Mairie de Jullouville  
Place René-Joly  
50610 JULLOUVILLE  

- Mercredi 24 septembre, de 9h à 12h 
- Lundi 6 octobre, de 14h à 17h 
- Lundi 20 octobre, de 10h à 12h 

Saint-Jean-des-Champs 
Mairie de Saint-Jean-des-Champs  
1 place de la mairie  
50320 SAINT-JEAN-DES-CHAMPS  

- Jeudi 25 septembre, de 9h à 12h 
- Jeudi 9 octobre, de 9h à 12h 
- Jeudi 16 octobre, de 14h à 17h 

 

À l’issue de l’enquête, le conseil communautaire se prononcera par délibération sur l’approbation du PLUi. Il pourra, au vu des conclusions de 
l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications au projet de PLUi en vue de cette approbation. Le conseil communautaire se 
prononcera également sur l’abrogation de ces documents d’urbanisme. 

Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commission d’enquête sera déposée à la préfecture de la Manche et au pôle de Bréhal de la 
communauté de communes Granville Terre et Mer pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de 
l'enquête. Elle sera également publiée sur le site internet de la communauté de communes (www.granville-terre-mer.fr). 

mailto:concertation.urbanisme@granville-terre-mer.fr
https://www.enquete-plui-gtm.fr/
http://www.granville-terre-mer.fr/


 

 

 

 

 
______________________________________________________________________ 

MESSAGE 

 

Objet - confirmation de parution de votre annonce légale : 

 

 
 

 

Cette insertion sera publiée dans notre journal LA MANCHE LIBRE du 6 septembre 

et 25 septembre 2025. 

 

Avec l’assurance de nos sentiments dévoués. 

______________________________________________________________________ 



--

Votre référence :

10, Rue de breil - CS 56324 - 35063 RENNES CEDEX

SAS au capital de 480.000 € - SIREN 353 403 074 RCS RENNES - APE 7312Z

, représentée par  son

représentant permanent

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra sur le(s) support(s) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Représentant permanent de Médialex

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTINATAIRE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

CS 56324

https://www.medialex.fr

 
RAPHAEL MAURIN

01/09/2025 12:20:10

COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr

CLAIRE ACHARD

 

74204837

ATTESTATION DE PARUTION

SAS au capital 480 000€

David CANTARERO

 

David CANTARERO

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

 

 

PLUi Granville

 

 

 

LeOUEST-FRANCE MANCHE 06/09/2025



--

Votre référence :

10, Rue de breil - CS 56324 - 35063 RENNES CEDEX

SAS au capital de 480.000 € - SIREN 353 403 074 RCS RENNES - APE 7312Z

, représentée par  son

représentant permanent

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra sur le(s) support(s) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Représentant permanent de Médialex

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTINATAIRE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

CS 56324

https://www.medialex.fr

 
RAPHAEL MAURIN

01/09/2025 13:32:02

COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr

CLAIRE ACHARD

 

74204895

ATTESTATION DE PARUTION

SAS au capital 480 000€

David CANTARERO

 

David CANTARERO

ENQUETE PUBLIQUE 2 EME AVIS

 

 

PLUi Granville

 

 

 

LeOUEST-FRANCE MANCHE 27/09/2025































HÔTEL DE VILLE 
Cours Jonville – BP 409 – 50404 GRANVILLE CEDEX 
Tél. 02 33 91 30 00 – Fax. 02 33 91 30 09 – Courriel : cabinet.maire@ville-granville.fr 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
Arrêt de projet du PLUi de Granville Terre et Mer 

 
 
Je soussigné, Gilles Ménard, maire de GRANVILLE, 
 
Certifie avoir fait afficher aux lieux habituels d’affichage de la commune de manière 
permanente et gratuite : 
 

- la délibération n° 2025-001 du conseil communautaire de la 
Communauté de Communes de Granville Terre et Mer en date du 06 
février 2025 portant arrêt de projet du plan local d’urbanisme 
intercommunal, et actant le bilan de la concertation; 
 

- la délibération n° 2025-63 du conseil communautaire de la Communauté 
de Communes de Granville Terre et Mer en date du 21 mai 2025 portant 
second arrêt de projet du plan local d’urbanisme intercommunal.  
 
 

Fait à GRANVILLE, le 27/08/2025  
 

 
 

 
 



















  CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

Arrêt de projet du PLUi de Granville Terre et Mer 
 

Je soussigné, Catherine SIMON, maire de Le Mesnil-Aubert  

Certifie avoir fait afficher le 31 juillet 2025 aux lieux habituels d’affichage 

de la commune de manière permanente et gratuite  

- la délibération n° 2025-001 du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de Granville Terre et Mer en date 

du 06 février 2025 portant arrêt de projet du plan local 

d’urbanisme intercommunal, et actant le bilan de la 

concertation ; 

- la délibération n° 2025-63 du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de Granville Terre et Mer en date 

du 21 mai 2025 portant second arrêt de projet du plan local 

d’urbanisme intercommunal.  

 

Fait à Le Mesnil-Aubert, le 02 septembre 2025. 

 

Le Maire,  

Catherine SIMON 

 

  























Granville Terre et Mer (siège) 

 

  



Granville Terre et Mer (pôle de Bréhal) 

 

  



Anctoville-sur-Boscq 

 

  



Beauchamps 

 

  



Bréhal 

 

  



Bréville-sur-Mer 

 

  



Bricqueville-sur-Mer 

 

  



Carolles 

 

  



Cérences 

 

  



Champeaux 

 

  



Chanteloup 

 

  



Coudeville-sur-Mer 

 

 



Donville-les-Bains 

 

  



Équilly 

 



Folligny 

  



 

Granville 

 

  



Hocquigny 

 

  



Hudimesnil 

 

  



Jullouville 

 
 

  



La Haye-Pesnel 

 

  



La Lucerne d’Outremer 

 

  



La Meurdraquière 

 

  



La Mouche 

 

  



Le Loreur 

 

  



Le Mesnil-Aubert 

 

  



Longueville 

 

  



Muneville-sur-Mer 

 

  



Saint-Aubin-des-Préaux 

 

  



Saint-Jean-des-Champs 

 

  



Saint-Pair-sur-Mer 

 

  



Saint-Pierre-Langers 

 

  



Saint-Planchers 

 

  



Saint-Sauveur-la-Pommeraye 

 

  



Yquelon 

 




